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Introduction

� Qu ’est ce qu ’un Plan Particulier 
d’Intervention (PPI)

� Principes d ’élaboration 
� Quels sont les objectifs d’un PPI

� Quel sera le scénario de l ’exercice
� Rôles des pouvoirs publics
� Que sera t ’il demandé aux habitants



Principe d’élaboration d’un 
Plan Particulier d ’intervention (PPI)

� Le risque zéro n ’existe pas et un événement non souhaité peut 
survenir.

� Des réponses opérationnelles doivent être planifiées afin de 
protéger les personnes, les biens et l’environnement 

� Cette planification repose sur les principes suivants :
– organisation de l’intervention et des secours sur la base des 

risques mis en évidence 
– consultation du public lors l’élaboration du PPI
– révision périodique  
– mise en œuvre à travers des exercices (3 ans)
– information préventive régulière des populations concernée par 

le risque (maximum 5 ans)



Principe d’élaboration d ’un PPI

� Le PPI est établi en application de l’art. 15 de la loi 
du 13/08/2004 de Modernisation de la Sécurité Civile 
(MSC)

� C’est une réponse planifiée et une organisation de 
l’action pour faire face à un danger menaçant la 
population. 

� Il s ’inscrit dans la continuité du PUI déclenché par 
l’exploitant.

� Seul le préfet est autorisé à déclencher un PPI



Principe d’élaboration d ’un PPI

– La directive interministérielle du 7 avril 2005 impose :
� information de la CLI et de la population lors de 

l’élaboration du PPI (enquête publique)
� D’autre part toutes les personnes situées dans la 

zone d ’application du plan reçoivent une brochure 
les informant sur le risque et les comportements à
adopter 

� Le PPI est mis à disposition en Mairie



Principe d’élaboration d ’un PPI

� L ’existence d ’un PPI oblige les communes 
concernées à

– élaborer un Dossier d ’Information Communal sur les 
Risques Majeurs (DICRIM) 

– ainsi qu ’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) établi 
sous 2 ans (décret n� 2005-1156 du 13/09/05 en application de la 
loi MSC)

� Réponse opérationnelle de chaque acteur : 
- ORSEC-PPI pour le préfet
- PUI pour l ’exploitant
- PCS pour les Maires

� l ’articulation entre PUI / PPI / PCS est intimement
liée



Le PPI comporte

• La description de l'installation et des lieux
• Définit le schéma d’alerte et d’information des populations 
concernées
• La fixation d'une zone de danger en fonction de la nature des 
risques
• Carte générale de la zone d’application du PPI 
• La présentation des risques et des enjeux (population, nombre
d’établissement recevant du public, effectifs, présence
d’installations sensibles …)
• Des modalités d’information des médias



Le PPI comporte

• Les missions de chaque acteur (exploitant, pouvoirs
publics, services publics et organismes privés)
• Une cartographie des déviations à mettre en place
• Une évaluation des effectifs nécessaires
• Le recensement des mesures à prendre par chaque
intervenants et les moyens à mettre en oeuvre 
• L’organisation de la phase de post-crise et le retour à la 
normale.
• Des annexes  :

• publiques : liste des sigles, type de message d’alerte ...
• confidentielles : liste des produits de l’exploitation ...



La refonte du PPI actuel

� PPI CEA SACLAY a été élaboré en 1991 

� Dernière mise à jour en 2000

� Refonte est en cours de réalisation compte tenu de 
l ’évolution des textes réglementaires et des 
procédures en matière de sûreté nucléaire

� la circulaire du 10 mars 2000 introduit la notion de 
phase réflexe qui ne figurait pas dans le PPI de 1991 



La refonte du PPI actuel

• Tenir compte des cinétiques accidentelles propres
aux réacteurs expérimentaux 
• Les nouvelles circulaires imposent :

• un contrôle à postériori des populations impliquées
• si nécessaire une décontamination
• une prise d’antidote (IODE)
• et un suivi médical régulier pendant 3 jours



La refonte du PPI actuel

• Pour SACLAY rayon réflexe de 1 km et concertée de 2,5 km
• Toute personne mise à l’abri sera si besoin évacuée de la zone 
contaminée afin d’être contrôlée et si nécessaire décontaminée
• Logistique très lourde et ne peut se faire en zone contaminée 

ou en limite du périmètre PPI 
• Lieux doit être adapté
• Recherche d’un site pouvant accueillir 4000 à 15000 personnes



Le Plan Particulier d’Intervention (PPI)
HEBERGEMENT DES PERSONNES EVACUEES

Site d’accueil envisagé : 
- base aérienne militaire 217 à Brétigny sur Orge

Atouts de ce lieu : 
- proximité (30 km du CEA)
- accès aisé via axes prioritaires (N118 et N 104)
- vaste espace bitumée ancienne piste d ’envol 

(760 hectares)
- espace militaire sécurisé
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Si débordement de l'incident ou de l'accident :  
- l'exploitant alerte le Préfet, le SDIS, les services de sécurité
et les Maires de la situation

- mise en sureté si nécessaire des établissements voisins

Le Préfet déclenche le PPI :
- l’exploitant alerte la population des différentes communes 

via sa sirène PPI, les sirènes du RNA des trois communes
et son automate d’appels

- le Préfet alerte les autorités et organismes ayant un rôle à jouer (ASN, 
procureur,zone de défense …) 

- activation du Centre Opérationnel Départemental (COD) en Préfecture
- activation d’un Poste de Commandement Opérationnel (PCO) 
sur le terrain (hors zone de danger), sous la direction d’un membre
du corps préfectoral

DISPOSITIONS OPERATIONNELLES



DISPOSITIONS OPERATIONNELLES 
Rôles des différents intervenants

- Le Préfet ou son représentant :

- est le Directeur des Opérations de Secours (DOS) 
- il apprécie la situation et son évolution potentielle
et met en œuvre les  dispositions approprièes

- si nécessaire fait engager des moyens supplémentaires
provenant des départements voisins, de la zone de

défense, voire nationaux.
- mobilise ou réquisitionne les moyens publics ou privés

nécessaires au secours
- assure la communication auprès des médias



Action de la population

Application des consignes figurant sur la 
plaquette d’information

- Mise à l’abri et à l’écoute dés que les sirènes  
retentissent (personnes + animaux

domestiques)
- fermer portes, fenêtres et volets
- calfeutrer les aérations, arrêter les VMC
- se munir de lampe, radio avec piles, eau, comprimés

d’iode
- ne pas aller chercher ses enfants à l’école
- se mettre à l’écoute de la radio
- ne pas téléphoner



La plaquette d’Information des populations

Elle est réalisée et à la charge de l’exploitant et validée 
par le préfet ;
Elle vise à faire connaître à la population l’existence et la nature 
du risque, ses conséquences prévisibles pour les personnes, 
les biens et l’environnement ;
Les Maires des communes situées dans la zone d’information
prévue dans le plan, assurent sa distribution à toutes les 
personnes résidant dans cette zone ;
Elle est mise à jour tous les 5 ans.            







La phase de retour à la normale et la gestion post 
crise

Le SDIS et les services spécialisés
effectuent des mesures de contrôle afin
de valider la fin de la mise à l’abri ou de déterminer
les mesures de sécurité à prendre si un risque pour
les populations demeure (ex : restrictictions de 
consommation de certains produits, légumes etc…)

Sur instruction du Préfet l’exploitant fait sonner
la sirène marquant la fin de l’alerte.          
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Eléments généraux de l’exercice

- Exercice réel de sécurité civile
- Exercice sur le site du CEA Saclay
- Date : 17 septembre 2009
- Début de l’exercice : 9h
- Fin de l’exercice : environ 16h - 17h suivi d’un  

retour d’expérience



Eléments généraux de l’exercice

� Exercice réel de sécurité civile sur le site du CEA 
Saclay

� Date : 17 septembre 2009

� accident à cinétique rapide
– météo fictive, vitesse de vent et pluviométrie 

inconnue 
– Présence d’observateurs et d’évaluateurs

� Communes participant à l'exercice : Saclay, Villiers le 
bâcle, Saint-aubin et Gif sur yvette
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Les objectifs de l’exercice

Activation des PC opérationnels
� COD sera activé (personnel pré positionné)
� PCO sera activé
� activation des PCC des 4 communes 

L’alerte
� déclenchement des sirènes (PPI + RNA) 
� Test de l’automate d’appel du CEA 
� mise à l’abri réelle et à l’écoute d’un établissement  
scolaire de villiers le bâcle



Les objectifs de l’exercice

Communication
� une pression médiatique sera simulée afin de 

tester la communication des pouvoirs publics

� la communication entre les différentes entités
sera testée



Les objectifs de l’exercice

Test audibilité
� Présences d’équipes d’auditeurs de sirènes réparties sur

chaque commune 

� vérifier l’audibilité des sirènes et la connaissance par la 
population de la conduite à tenir en cas d’incident

Cellule Mesures
� évaluer la nature et l’importance des rejets fictifs radioactifs 

ou potentiel

� en déterminer l’impact sanitaire sur la population 

� mettre en œuvre les actions de protection de la population

� Tester la remontée de l’information au PCO et COD
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Autres objectifs de l’exercice 

Déviations - barrages routiers
• test du temps de positionnement des agents du 
conseil général simulant la mise en place des 
déviations
• test du positionnement des forces de sécurité et 
des barrages routiers (fictifs)
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� Non joué :

- l’évacuation réelle de la population

- la phase post accidentelle

- la décontamination de la population évacuée

- le blocage réel des voies de circulation et du     
périmètre



� analyser après l’exercice les infos receuillis par les 
observateurs et évaluateurs pour en tirer des 
enseignements pour la finalisation des dispositions 

du projet PPI

� Présence de journalistes lors de l ’exercice avec 
conférence de presse et visite du site du CEA dans 
le cadre de cet exercice 
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Merci de votre
attention


